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La JCCM favorable aux partenariats public-privé sous certaines conditions

Montréal, le 15 novembre 2004 – Devant le débat passionné que soulève la proposition du gouvernement d’établir des partenariats entre les secteurs public et privé (PPP), la Jeune Chambre de commerce de Montréal (JCCM) tient à rappeler pourquoi elle est favorable à ce projet et les conditions nécessaires, selon elle, à la réussite de cette réforme.

 Tel que mentionné dernièrement sur les ondes de CKAC lors d’un débat auquel étaient conviés le président de la CSQ et le président de la JCCM, celle-ci soutient que ce projet  permettra à l’État d’être plus efficace et plus économe. Une telle réforme contribuera à dynamiser et moderniser l’État et son fonctionnement, tout en permettant de mieux contrôler les risques et le fardeau financier liés à différentes opérations. La JCCM rappelle que cette réforme est d’autant plus légitime qu’elle n’est pas nouvelle et encore moins révolutionnaire. Celle-ci est évoquée depuis déjà plusieurs années au Québec et les principes qui la sous-tendent sont déjà appliqués dans de nombreux pays européens ainsi qu’ailleurs au Canada. Le recours aux PPP, dans certains projets d’envergure, va permettre au Québec de bénéficier du savoir-faire et de la compétitivité du secteur privé, d’accélérer et de multiplier le lancement de chantiers importants tout en permettant à l’État de légiférer et de consacrer davantage de temps et de ressources aux dossiers sensibles tels que l’éducation, la santé et la famille. 

Être favorable à ce projet ne signifie pas cependant y souscrire aveuglément, bien au contraire. La JCCM reconnaît qu’il conviendra d’être attentif au type de partenariats qui seront appelés à être signés, aux domaines dans lesquels ils seront passés et à la manière dont ils seront gérés par l’Agence qui en aura la charge.

À propos de la Jeune Chambre de commerce de Montréal

La JCCM est un regroupement de jeunes cadres, professionnels, entrepreneurs et travailleurs autonomes âgés de moins de 40 ans. Fondée en 1931, elle regroupe aujourd’hui près de 1 500 membres, dont la moyenne d'âge est de 33 ans, ce qui en fait la plus importante jeune chambre de commerce en Amérique du Nord. La JCCM représente un lieu d'échange incontournable pour celles et ceux qui souhaitent s'investir et prendre part activement aux débats qui ont un impact sur l’avenir de la société.
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